
 

ENTRÉE EN FORMATION 

Procédure d'inscription 
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Formation auxiliaire de 
puériculture 

(formation partielle, sur sélection) 

POST VAE 

Pas de quota, en fonction des 

possibilités d'accueil 

Livret 2 
Accompagnement possible 
par un formateur de l'IFSI 
de Vienne. 

Livret 1 

(via ASP) 

Présentation au Jury du Diplôme d'État (DREETS) 

OBTENTION DU DIPLÔME D’ÉTAT AIDE-SOIGNANT (DEAS) 

Passage devant le jury DREETS 

 

FORMATIONS « PASSERELLES » 

 

Formations : 
❖ « Assistant de Soins en Gérontologie » 
❖ « Tutorat » 
❖ « Analyse des pratiques professionnelles » 
❖ « Développement des compétences » 
❖ Autres formations institutionnelles 

 

FORMATION CONTINUE 

 

 

ÉVOLUTION PROFESSIONNELLE 

 

Validation partielle Validation complète Validation complète 

Formation infirmière 
(sur sélection) 


